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Cette loi vise à garantir les savoirs fondamentaux pour tous, à favoriser l'innovation pour s'adapter aux besoins des territoires ainsi qu'à améliorer la gestion des  
ressources humaines.  loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 
 

 TITRE I : Garantir les  

savoirs fondamentaux  

pour tous 

Chapitre I : l’engagement 
de la communauté  

éducative (articles 1 à10) 

Chapitre II : l’extension de 
la scolarité obligatoire aux 
plus jeunes et obligation 
de la formation jusqu’à la 
majorité (articles 11 à 18) 

Chapitre III :  
le renforcement du  

contrôle de l’instruction 
(articles 19 à 24) 

TITRE II : Innover pour 

s’adapter aux besoins  

des territoires 

Chapitre I :  
l'enrichissement de l'offre 

de formation et  
l'adaptation des  

structures  
administratives aux  

réalités locales  
(articles 32 à 37) 

Chapitre II :  le recours à 
l'expérimentation  
(articles 38 et 39) 

Chapitre III :  l'évaluation 
au service de la  

communauté éducative   
(articles 40 à 42) 

TITRE III : Améliorer  

la gestion des  

ressources humaines 

Chapitre I : les instituts  
nationaux supérieurs  
du professorat et de  
l'éducation (INSPE)   

(articles 43 à 47) 

Chapitre II :   
les personnels au service 
de la mission éducative  

(articles 48 et 53) 

Chapitre IV :  
le renforcement  

de l’école inclusive 
(articles 25 à 31) 

TITRE IV :  

Simplifier  

le système éducatif 

TITRE V :  

Dispositions  

diverses 

- Les articles 3, 4, 7, 11, 14, 17, 18, 19, 24, 25, 26, 27, 28, 32, 38, 40, 41, 43 

à 46, 49, 50, 56 et 58 entrent en vigueur à la rentrée scolaire 2019. 

- Les articles 36 et 54 entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

- Les articles 13 et 15 entrent en vigueur à la rentrée scolaire 2020. 

- Les directeurs d'école supérieure du professorat et de l'éducation dont 

le mandat est en cours à la date d'entrée en vigueur des articles 43 à 45 

exercent, pour la durée de leur mandat restant à courir, la fonction de 

directeur d'institut national supérieur du professorat et de l'éducation. 

- La présente loi sera exécutée comme loi de l'État. 
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N° article Mots-clés inhérents aux différents articles 

Article 25 

 

Accompagnement des familles - aide individuelle et mutualisée prescrite - enseignant  

référent - pôles inclusifs d’accompagnement mutualisés - entretiens parents ou  

représentants légaux avec l’enseignant et la personne chargée de l’accompagnement  

individualisé ou mutualisé - aménagements pédagogiques 

Article 26 

 

sécurité et accessibilité des établissements d’enseignement - projet de construction et de 

réhabilitation  

Article 27 

 

Scolarisation inclusive  et non plus inclusion scolaire - situation de handicap et non plus 

handicapé - société inclusive et non plus intégration dans la société - haut potentiel et non 

plus intellectuellement précoce 

Article 28 Droits et devoirs éducation inclusive 

Article 29 Physique - psychique 

Article 30 Coopération - convention - continuité du parcours de scolarisation - accompagnement 

Article 31 Accompagnement - convention 

Chapitre IV : Le renforcement de l'école inclusive 
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